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Du jeudi 18 au mercredi 31 juillet 2024 
 

VIVA COSTA BRAVA 
ESPAGNE 

Inscriptions 
à partir du 
4 avril 2024 

 Situation 

Sur la Costa Brava au nord de Barcelone à Lloret de Mar, le camping est situé juste à côté de la mer. Il dispose de 
toutes les infrastructures nécessaires, piscine, terrain de jeux pour que les jeunes y passent un séjour inoubliable et 
profitent pleinement des richesses de la région. 

 Cadre de vie 

En camping avec piscine, sous tentes de 3 places. Les jeunes participent à l’organisation de la vie en groupe. Les 
repas préparés par le groupe ou pris au restaurant selon le programme. 

 Activités 

A la découverte de l’Espagne !!! 

Camping avec piscine 
Destination ensoleillée 
Découverte d’un pays étranger 

Le petit + du séjour 

Activités nautiques selon les possibilités sur place : trois séances de flyfish, bouée ou banane tractée. 
 

Excursion en bateau le long de la Costa Brava jusqu’à la petite cité médiévale de Tossa de Mar, journée sur place 
avec baignades et shopping. 
 

Excursion d’une journée à Barcelone : la Sagrada Familia à l’architecture surprenante, visite du stade de football 
Nou Camp, promenade au cœur de Las Ramblas, boulevard très animé et coloré. 
 

Parcs aquatiques : deux sorties d’une journée au Waterworld de Lloret de Mar et à l’Aquadiver de Platja d’aro 
piscines, toboggans, piscine à vagues, jeux aquatiques. 
 

Port Aventura : Journée consacrée à la découverte du plus grand parc d’attractions d’Espagne : PORT AVENTURA. 
Une trentaine d’attractions pour tous, une centaine de spectacles, des décors, des boutiques d’artisanat dans 
l’ambiance d’univers différents tels que la Polynésie, le Mexique, la Chine, le Far West ou encore la Méditerranée. 
Sensations fortes et dépaysement assurés !! 
 

Baignades en mer et à la piscine du camping. 
 

Randonnées pédestres à la découverte de l’arrière-pays. 
 

Sports collectifs : beach volley, football, tennis de table... 
 

Sans oublier : 
Les animateurs(trices) proposeront de multiples animations tout au long du séjour, selon le planning et les souhaits 
des jeunes : activités manuelles et d’expression, jeux sportifs, grands jeux, veillées à thème… 

 



 

 Le transport en car grand tourisme au départ de Reims.  

Tarifs 2024 

Tarifs quotidiens (du jour de départ au jour de retour) en fonction des revenus et du lieu du séjour, éligibles aux 
aides de la C.A.F. Règlement en espèce, chèque, carte bancaire ou ANCV. Disponibles lors de l’inscription. 
 

Extraits des conditions générales d’inscriptions 

• Le nombre de places par séjour étant limité la Ville de Reims se réserve le droit de valider en priorité les 
inscriptions des enfants rémois et parmi ceux-ci, ceux n’ayant pas bénéficié récemment d’un de ses séjours. 

• Les programmes d’activités ou sorties indiqués sont susceptibles d’être modifiés en cas d’impondérables 
ou si toutes les conditions ne sont pas réunies pour la sécurité ou le bien-être des enfants. Ces ajustements 
ne pourront faire l’objet d’aucune réclamation. 

• Seules les personnes référencées dans la fiche sanitaire ou par écrit, ont la possibilité de reprendre l’enfant. 
Aucun mineur ne sera autorisé à repartir seul (ou avec un mineur) au moment du retour à Reims. 

• La Ville de Reims peut être amenée à fermer ou supprimer un séjour pour des raisons indépendantes de 
sa volonté (nombre d’inscrits insuffisant, raisons de sécurité, contraintes sanitaires…). 

• Toute annulation de départ émanant de la famille devra être effectuée par écrit 10 jour au moins avant le 
départ, au-delà de ce délai aucun remboursement ne sera effectué (sauf motif médical dûment justifié). 

Conditions générales de séjours complètes sur le site www.reims.fr/enfance-jeunesse-education/les-vacances ou 
sur demande au Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple. 

 

Documents : à fournir OBLIGATOIREMENT (lors de l’inscription)  

• Notification des droits aux prestations familiales (CAF ou MSA) de moins de 3 mois avec la composition de 
la famille et le quotient familial 

• Pour les non-allocataires : la photocopie de l’avis d’imposition N sur les revenus N-1 

• Dossier d’inscription complet et signé (renseignements d’ordre sanitaire) 

• Photocopie des vaccinations à jour  

• Photocopie de l’attestation de la Sécurité Sociale ou de l’attestation de CMU 

• Un acompte de de 5 € pour les séjours à Villers-Allerand et 30 € pour les autres séjours par enfant. 
En fonction de la situation :  

• Originaux des bons de vacances CAF ou MSA 

• Justificatif de la participation éventuelle de l’employeur 

• Si prise en charge par le DRED, ou autres organismes, fournir l’attestation. 
 

  Il n’est pas possible de faire des photocopies au Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple et tout dossier 
incomplet sera refusé. 

 

03 26 77 78 79 
infosloisirs@reims.fr 

www.reims.fr/enfance-jeunesse-education/les-vacances 

Inscriptions : au Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h30  
Le vendredi de 8h30 à 18h45 
Tram A et B, Bus 11, Citybus : arrêt Boulingrin 
Dossier d’inscription sur le site www.reims.fr/enfance-jeunesse-education/les-vacances ou sur demande au 
Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple. 

Transport 

Documents spécifiques à ce séjour 

• Charte du bien vivre ensemble 

• Carte nationale d’identité ou passeport individuel en cours de validité 

• Formulaire d’autorisation de sortie de territoire signé par l’un des parents, titulaire de l’autorité parentale + 
copie du titre d’identité du parent signataire. 

• Carte européenne d’assurance maladie 
 


